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c) exemption des obligations relatives au service national;

d) même exemption, pour eux-mêmes et pour les membres de leur famille fai-

sant partie de leur ménage, des restrictions concernant l'admission,
l'enregistrement des étrangers et les formalités de départ, ainsi que mêmes

facilités de rapatriement en période de crise internationale, que celles qui

sont normalement accordées aux membres du personnel des organisations

intergouvernementales;

e) exonération de tout impôt national sur le revenu sur les traitements et

émoluments qui leur sont versés par INTELSAT, à l'exclusion des pensions

et autres prestations similiaires versées par INTELSAT. Les Parties con-

tractantes se réservent la possibilité de prendre en considération lesdits

traitements et émoluments pour le calcul du montant de l'impôt à percevoir

sur les revenus d'autres sources;

f) mêmes facilités en ce qui concerne les restrictions monétaires ou de change

que celles qui sont accordées normalement aux membres du personnel des

organisations intergouvernementales;

g) droit d'importer en franchise des droits et taxes de douane (à l'exception
de la rémunération des services rendus), leur mobilier et leurs effets person-

nels, y compris un véhicule automobile, à l'occasion de leur prise de fonc-

tions sur le territoire d'une Partie contractante, ainsi que le droit de les

exporter en franchise au moment où ils quittent leurs fonctions, sous réserve

des conditions prévues par la législation de la Partie contractante concernée;

2. les biens appartenant aux membres du personnel d'INTELSAT qui ont béné-

ficié de l'exonération visée au paragraphe 1(g) ci-dessus ne seront cédés, loués ou

prêtés à titre définitif ou provisoire que conformément aux lois internes de la Partie

contractante qui a accordé l'exonération.

3. Sous réserve que les membres du personnel soient couverts par le système

de sécurité sociale d'INTELSAT, INTELSAT et les membres de son personnel sont

exempts de toutes contributions obligatoires à des régimes nationaux de sécurité

sociale, sous réserve d'accords à conclure avec les Parties contractantes intéressées,

conformément aux dispositions de l'article 12. La présente exemption n'empêche pas

la participation volontaire à un régime national de sécurité sociale conformément

à la législation de la Partie contractante concernée; elle n'oblige pas non plus une

Partie contractante à accorder des prestations dans le cadre du régime de sécurité

sociale aux membres du personnel qui bénéficient de l'exemption visée au présent

paragraphe.

4. Les Parties contractantes prennent toutes mesures appropriées pour faciliter,

sur leur territoire, l'entrée, le séjour ou le départ des membres du personnel

d'INTELSAT.

5. Les Parties contractantes ne sont pas tenues d'accorder à leurs ressortissants

et aux résidents permanents les privilèges, exemptions et immunités énoncés au

paragraphe 1, alinéas (c), (d), (e), (f) et (g) et au paragraphe 3.


